
nulation d’un arrêté préfectoral qui
interdisait, depuis 1997, la commer-
cialisation des légumes pollués aux
métaux lourds, ramassés sur le ter-
ritoire de neuf communes. Le 31
mai 2016, le Tribunal administratif
de Montpellier a jugé que : « à dé-
faut de justifier de la nécessité
d’édicter une interdiction générale
pour parvenir à l’objectif de salu-
brité publique visé, la mesure prise
par le préfet de l’Aude présente un
caractère disproportionné ». Cette
décision rejoint l’analyse des rive-
rains qui réclament une cartogra-
phie détaillée de la pollution des
sols de la zone considérée afin de
savoir exactement quelles sont les
parcelles impropres aux cultures et
donc susceptibles de donner lieu à
indemnisation. A priori, le fait que
des riverains en lutte contre des
nuisances minières obtiennent l’an-
nulation d’une disposition censée
protéger la salubrité publique peut
paraître ambigüe… surtout lors-
qu’on sait qu’en l’espèce, les sites de
stockage des déchets arséniés pré-
sentent des défauts d’étanchéité si
importants qu’un vaste chantier est
annoncé pour en finir avec une pol-
lution hydrique désormais officiel-
lement reconnue. Mais, derrière
cette initiative, les plaignants, dont
l’intérêt à agir résulte de l’impact de
l’arrêté sur la valeur vénale de leurs
propriétés, disent vouloir mettre
l’État devant ses responsabilités. Un
État, lui-même ancien exploitant
du site et qui, malgré sa connais-
sance des nuisances, a longtemps
minimisé le risque sanitaire qu’il a
participé à provoquer. Ils estiment
donc nécessaire « de faire appliquer
le principe du pollueur-payeur plu-
tôt que de transférer la responsabi-
lité à la population ». La préfecture
n’a pas fait appel de la décision mais
d’autres contentieux sont à venir.
Quels enseignements tirer de tous
ces litiges ? L’activité minière est-
elle indissociable du contentieux ?
Les politiques publiques actuelle-
ment menées en la matière sont-el-
les adaptées aux impératifs stratégi-
ques, sociaux et environnementaux
du pays ? Les controverses qu’elles
suscitent n’imposent-elles pas
l’ouverture d’un débat public ? Loin
de tout jugement de valeur et abs-
traction faite de toute conviction
politique ou philosophique, recon-
naissons que, pour l’instant, le sujet
des pollutions minières ne bénéfi-
cie pas vraiment d'un traitement à
la hauteur des enjeux.

En 2004, après la fermeture
des derniers puits de char-
bon de Moselle et celle du

site aurifère de Salsigne, nul ne
pouvait douter que les mines en-
treraient désormais dans l’his-

toire. Du reste, l’Unesco, en déci-
dant d’inscrire le bassin minier
du Nord-Pas-de-Calais au patri-
moine mondial de l’Humanité,
semblait entériner le caractère
révolu de l’aventure extractive
française. Tout bascula pourtant
en 2013, lorsque le ministre du
Redressement Productif, Arnaud
Montebourg, lança un plan de re-
lance de l’exploitation minière
associé à l’établissement d’un in-
ventaire du sous-sol et une ré-
forme du Code minier. Dans un
contexte mondial de lutte pour le
contrôle des ressources naturel-
les, exacerbée par la consomma-
tion croissante de métaux straté-
giques répondant aux besoins de
multiples secteurs de l’industrie
(chimie, aéronautique, automo-
bile, énergies renouvelables,
nouvelles technologies…), le mi-
nistre soulignait l’urgence à assu-
rer la souveraineté économique
du pays et la sécurité de son ap-
provisionnement. Il évoquait
aussi le besoin de revitaliser les
territoires ruraux par la création
d’emplois pérennes et non délo-
calisables. En 2015, Emmanuel
Macron reprit à son compte cet
objectif mais, conscient des trau-
matismes laissés par l’activité
minière passée, il engagea une
démarche dite Mine responsable,
visant à définir les termes d’un
partenariat entre l’État et les in-
dustriels au service d’un nouveau
modèle capable de prévenir et de
réduire les impacts environne-
mentaux, sanitaires et sociaux
ainsi que les nuisances tels que le
bruit ou la destruction du pay-
sage.
Aujourd’hui, si l’on dresse un pre-
mier bilan de cette orientation, on
constate qu’en l’espace de trois ans,
seize permis exclusifs de recherches
minières (PERM) portant sur les
métaux les plus divers (or, argent,
plomb, zinc, tungstène, lithium,
tantale, germanium, niobium…) ont
déjà été accordés -neuf en métro-
pole et sept en Guyane-, tandis que
de nombreuses demandes sont en
cours d’instruction…

Sans vouloir juger de sa pertinence,
il apparaît indéniable que le pari de
la relance minière pose le problème
des rapports entre risques indus-
triels, principe de précaution et in-
novations technologiques. Les rive-
rains des sites concernés ne s’y
trompent pas qui, partout, se mobi-
lisent et multiplient les recours
pour lutter contre les projets mi-
niers. On compte à ce jour une ving-
taine de collectifs ou associations -
exclusion faite de ceux créés en
réaction à l’exploitation du gaz de
schiste -, dénonçant une logique de
profit menée à court terme au détri-
ment d’enjeux collectifs, sanitaires
et environnementaux, à dimension
intergénérationnelle. Leurs inquié-
tudes sont d’autant plus vives que,
de l’aveu même de Rémi Galin,
coordonnateur du projet Mine Res-
ponsable et chef du bureau de la
gestion et de la législation des res-
sources minérales au ministère de
l'Écologie, du Développement Du-
rable et de l'Énergie (MEDDE), « la
mine propre n’existe pas (…) une
mine a toujours un impact sur les
populations, l’environnement ; elle
transforme toujours un territoire ».
Même réticence du côté des ONG.
France Nature Environnement et
Ingénieurs sans frontières ont
quitté le comité de pilotage du pro-
jet Mine Responsable en dénonçant
« une méthode d’élaboration floue,
des objectifs imprécis et un calen-
drier à marche forcée ». Les Amis de
la Terre, eux, avaient préalablement
refusé d’intégrer ce comité au motif
qu’« avant de rouvrir les mines,
l’État devrait s’atteler à remédier les
lourds passifs environnementaux
qui persistent sur nos territoires ».
Il est vrai qu’en la matière, les

exemples ne manquent pas. La ges-
tion désastreuse de l’après-mine
dans les Cévennes a conduit nom-
bre de locaux et deux associations
à porter plainte contre X du chef de
mise en danger d’autrui, suite aux
conclusions d’une enquête de l’ARS
Languedoc Roussillon invitant 46
personnes fortement imprégnées
par les métaux lourds (plomb, arse-
nic, cadmium) à suivre un suivi mé-
dical personnalisé.
À Salsigne, site auquel mon labora-

toire a déjà consacré un colloque et
une publication, les litiges se pour-
suivent : déjà engagés sur le terrain
pénal, des riverains ont obtenu l’an-

LEURS
TERRITOIRES

NE SONT PAS
MINABLES !

A la suite de l’annonce de
Valérie Pécresse de ne
plus subventionner les

études genres au niveau de la ré-
gion Ile-de-France (Libération
du 15 décembre), ce champ de
recherches tente de sauver sa
peau et avance pour sa défense
des arguments qui méritent dis-
cussion. Tout d’abord, cette intox
persistante et contre-productive
qui consiste à dire que la théorie
du genre n’existe pas en réponse
aux accusations du pape, de la
Manif pour tous et des antigenres
qui ont lu John Money dans le
texte. Ensuite, le fait de dire que
les études genres cherchent
somme toute des aménagements
raisonnables avec la différence
sexuelle, source d’inégalités, en
faisant la chasse aux stéréotypes.
Il ne s’agirait donc pas d’en finir
avec cette fiction fondatrice,
eurocentrique et coloniale de
notre modernité à l’origine des
inégalités en question qu’est la
différence sexuelle et ses dualis-
mes.
Il existe une grande diversité de
théories du genre, de Money à Stol-
ler dans les années 50, à de Lauretis
et Butler dans les années 90 en pas-
sant par les féministes des an-
nées 70 et les trans studies.
L’apport décisif des féministes a
été d’introduire la notion de pou-
voir dans les relations entre les
sexes et les genres et donc de
politiser l’affaire. «Idéologie!»
s’étranglent les antigenres.
Ben oui. So what ? On se de-
mande bien pourquoi les univer-
sitaires qui se revendiquent des
études genres s’enfoncent dans le
déni.
La démarche critique et politique
est l’essence même des études
genres si elles ont l’ambition
d’être et de rester féministes. On
peut faire sans. Cela ne veut pas
dire que l’on n’est pas politique
pour autant. Car l’autre apport
majeur des féministes a été de
déconstruire les genres et la pro-
duction des savoirs et donc la
pseudo-neutralité politique des
dites «sciences humaines». Voire
de quitter cette vision discipli-
naire du savoir en optant pour les
études culturelles.
Le problème est que les études
genres à la française, très pré-
foucaldiennes en cela, ne trou-
vent rien de mieux pour défendre

leur institutionnalisation tardive,
que d’afficher leurs qualités
scientifiques bien «dures», de se
prévaloir de «leur champ», d’un
empirisme et d’une objectivité à
toute épreuve.
Quant à la différence sexuelle,
c’est le sparadrap du capitaine
Haddock du féminisme. Com-
ment et jusqu’où s’en décoller?
Très tôt, il y a eu des féministes
pour dire qu’il fallait l’abolir. Il
est en tout cas faux de dire que

les études genres ne visent
qu’une amélioration de la vie des
hommes et des femmes dans le
cadre de la différence sexuelle et
d’agiter au passage le hochet des
politiques (très autorisées cel-
les-ci) de l’égalité. D’autant que
ça ne marche pas. Sauf que les
études genres, c’est aussi pour
beaucoup, autre chose que cet
agenda réformiste libéral et néo-
libéral. Qu’il s’agit clairement de
gender fucking (niquer, décons-
truire, démultiplier les genres),
de défoncer cette fiction de la dif-
férence sexuelle pour de bon, ce
qui n’est pas incompatible avec
plus de justice et d’égalité, bien
au contraire.
Non, les études genres ne sont
pas au service d’un monde
où n’existeraient que
2 sexes–2 genres. Oui les gender
studies, comme le martelaient
Butler et de Lauretis à la fin des
années 90, doivent sortir du car-
can de la différence sexuelle.

D’autant que ce cadre est aussi
celui des femmes féministes
blanches cisgenres. Non, les étu-
des genres ne sont pas la matrice
de l’intersectionnalité et la façon
dont le concept est retourné en
France y compris à l’université
contre les personnes racisées le
prouve assez. Comme le prouve
aussi la revendication pour le
maintien des études genres telle
qu’elle a été formulée pour l’ins-
tant.
Pourquoi ne pas s’offusquer du
fait qu’il n’existe pas en France de
financements pour des études
arabes, des études sur la race et
l’ethnicité, des études décolo-
niales? D’autant que les études
sur les discriminations, l’autre
partie du domaine d’intérêt ma-
jeur (DIM) qui vient d’être sucré,
vont se voir remplacées par des
recherches subventionnées sur la
radicalisation et l’islamisation.
Du Pécresse? Du Fillon? Les uni-

versités viennent de se doter de
responsables de la laïcité. Des
postes d’enseignants-chercheurs
fléchés «radicalisation–islamisa-
tion» ont été ouverts par le minis-
tère de la Recherche et de l’Ensei-
gnement supérieur. Et personne
ne bronche. Elle est où l’intersec-
tionnalité?
Imaginons un seul instant que les
études genres disparaissent et
soient remplacées par des études
masculinistes sur les femmes ou
sur les discriminations dont elles
font l’objet? Imaginons que les
études trans n’aient pas voix au
chapitre et se voient remplacées
par les recherches empiriques
bien straight menées dans le ca-
dre des études genres sur les «po-
pulations» «trans post-op»? C’est
le cas en France actuellement.
Serait-ce que parce que nos étu-
des genres à la française restent
in fine engluées dans la diffé-
rence sexuelle?
Réduire la portée critique et poli-
tique des études genres n’est pas
anodin. Cela doit nous interroger
à un moment crucial où les étu-
des genres se font avaler par les
politiques de gender mainstrea-
ming et de management de la di-
versité qui font partie de la gou-
vernementalité néolibérale. C’est
l’une des raisons principales de
leur «succès» et des subsides
qu’elles attirent avec contrôle des
recherches à la clé. N’oublions
pas que le genre est aussi un outil
biopolitique puissant. Qu’il est
possible de s’émouvoir de la vul-
nérabilité des études genres à la
française où lesdites études peu-
vent se mener sans ou sur les per-
sonnes concernées, ou contrain-
tes méthodologiquement.
Réapproprions-nous donc la
puissance critique et l’objectif de
transformation économique et
social des études genres avec un
«S». Et laissons la différence
sexuelle dont la France est le mu-
sée à ses gardiens et à ses bénéfi-
ciaires qui ne comptent pas que
les cathos et des antigenres dans
leurs rangs. Très, très loin de là.
N’est-ce pas «la gauche»? •

Prochain ouvrage à paraître : Homo
INC., Le Triangle et la Licorne (qui

pète). ???

Par
SAM BOURCIER

Sociologue et activiste queer et
transféministe

Trouble dans les
études genres

Coupes des subventions,
résistances à sortir du carcan
de la différence sexuelle,
difficultés à se saisir
de l’intersectionnalité…
la discipline doit se réformer.

La démarche
critique et politique
est l’essence même
des études genres
si elles ont
l’ambition d’être
et de rester
féministes.
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